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Goult : suppression d’un dépôt sauvage près
du Calavon

Dans le cadre de l’opération ‘rivière propre’, le Parc naturel régional du Luberon (PNRL) et la commune
de Goult viennent de procéder à la suppression d’un dépôt sauvage à La Virginière près du Calavon-
Coulon.
L’initiative, qui s’inscrit dans le cadre du plan de gestion 2021-2025 des 5 zones humides du Calavon-
Coulon,  récemment  intégrées  au  réseau des  Espaces  naturels  sensibles  (ENS)  du Département  du
Vaucluse, a permis de collecter plus de 10 tonnes de déchets (gravats, plastique, ferraille et bois). Après
avoir été triés, ces derniers ont été évacués vers la déchèterie du Sirtom (Syndicat intercommunal de
ramassage et de traitement des ordures ménagères) de la région d’Apt, partenaire technique de cette
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opération.

Habitats naturels à forte valeur patrimoniale
« La parcelle concernée, incluse dans le site Natura 2000 ‘Le Calavon et l’Encrème’,  présente des
habitats naturels à forte valeur patrimoniale (ripisylve et terrasse alluviale sableuse) qui sont le siège de
vie de nombreuses espèces animales et végétales, dont la Bassie à fleurs laineuses, une plante rare et
protégée au niveau régional) », explique le Parc naturel régional du Luberon. La réhabilitation de la
parcelle se poursuivra dans les prochaines années avec la suppression progressive des cyprès qui s’y
développent et qui tendent à acidifier le sol où pousse la Bassie à fleurs laineuses. »
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